
Formation Assurances

Evaluer et appliquer les conventions CIDRE et CIDE COP ASS.21

PUBLIC CONCERNÉ

• Chargés d'indemnisation habitation, et tout
autre public en charge de la gestion des
sinistres dégâts des eaux (copropriétés,
syndics d’immeubles…)

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

• Apports techniques

• Appports méthodologiques

• Mise en situation

• Exercices pratiques : Une douzaine de cas
pratiques (et leurs corrigés) permettent
l'acquisition d'une méthodologie de
réglement des sinistres dégâts des eaux

FORMATION INTRA
Prix HT par Jour : 1390€
Durée conseillée : 2 jours
Participants : 8

FORMATION INTER
Prix HT par session : Nous contacter au
0164210994

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Connaître et comprendre les règles
d'indemnisation des sinistres dégâts des eaux
dont sont victimes les assurés

• Réviser les garanties et en comprendre le
contenu et leur application

• Comprendre les mécanismes d'application
des conventions CIDRE et CIDE COP

PRÉ-REQUIS

• Aucun pré-requis nécessaire

PROGRAMME

• Analyser les garanties dégâts des eaux et
déterminer le droit à indemnisation
Déclaration de sinistre

Réviser les évènements dégâts des eaux
communément garantis
Connaître et comprendre les biens assurés et les
garanties annexes
Déterminer les responsabilités assurées

• Conventions
Assurances cumulatives
Expertise amiable contradictoire
Renonciation à recours
   - valeur à neuf
   - pertes indirectes
   - honoraires d'experts

• Convention CIDRE
But, objectif et étude de la convention
Appliquer la convention CIDRE

• Convention CIDE COP
But, objectif et étude de la convention
Appliquer la convention CIDE COP
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